
Direction  du  Logement  et  de l’Habita t

20 2 1  DLH  91  – Autorisa tion  du  transfe r t  à
L’Habita tion  Confortable  de  la  subvention  versée  initialeme nt  par  la  Ville  de
Paris  à  Paris  Habita t  pour  la  création  d’un  Foyer  Jeunes  Travailleurs  de  117
logement s  PLAI  au  61  bd  St  Jacques  (14 ème ) 

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Par  la  délibéra t ion  2005  DLH  323,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  la  réalisa tion
par  Paris  Habita t  OPH  d’un  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  124
logement s  étudiant s  PLUS  et  un  logeme nt  de  fonction,  situés  61  boulevard  Saint
Jacques  (14ème).  Une  subven tion  de  5  175  000  €  a  été  accordé e  de  la  part  de  la
Ville  à  Paris  Habita t  pour  ce  projet.  Un  premie r  acompte  de  4  828  353  €  a  été
versé  à  Paris  Habita t  en  novemb re  2006,  et  a  été  récep tionné  par  Paris  Habita t
en  décemb r e  2006.

Suite  à  cet te  délibéra t ion,  dans  l’atten t e  du  lanceme n t  des  travaux,  l’immeuble  a
été  utilisé  pour  reloger  transi toi re m e n t  des  résiden ts  de  FTM  le  temps  de  la
res t ruc tu r a t ion  de  leur  foyer.

Par  la  délibéra t ion  2017  DLH  405,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  la  modification
du  projet  initial,  et  retenu  à  la  place  un  projet  de  réalisa tion  d’un  Foyer  de
Jeunes  Travailleurs  de  117  logemen t s  de  type  PLAI.  L’opéra t e u r  retenu  a
égaleme n t  été  modifié,  l’Habita tion  Confortable  étant  devenu  en  2016  la  filiale
de  Paris  Habita t  spécialisée  dans  les  foyers.  

Le  plan  de  finance m e n t  de  ce  projet ,  détaillé  dans  l’exposé  des  motifs  de  la
délibéra t ion  2017  DLH  405,  compor t e  notamm e n t  une  subvent ion  de  5  921  480
€  de  la  part  de  la  Ville.  Il  était  précisé  par  ailleurs  dans  cet te  même  délibéra t ion
(dans  son  exposé  des  motifs)  que  le  montan t  de  l’acompte  de  4  828  353€  versé  à
Paris  Habita t  venait  en  déduction  du  montan t  effectiveme n t  alloué  à
L’Habita tion  Confortable  (1  093  127€).

Aux  termes  de  cette  délibéra t ion,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  le  verseme n t
direct  de  ce  montan t  par  la  Ville  à  L’habita t ion  confor table ,  sans  autorise r
expressé m e n t  Paris  Habita t  à  transfé re r  à  L’Habita tion  Confor table  les  fonds
initialeme n t  reçus .  

Dans  ce  contexte ,  Paris  Habita t  a  saisi  la  Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t
par  courrie r  en  date  du  30  septem b r e  2020  pour  demand e r  l’autorisa t ion  de
transfé re r  à  L’Habita tion  Confor table  l’acompte  de  4  828  353  €  qui  a  déjà  été
versé  par  la  Ville  en  novemb re  2006,  nécessai re  à  l’équilibre  du  plan  de



finance m e n t  de  cette  opéra t ion  dont  L’Habitat ion  Confor table  est  en  charge
désormais .

Par  conséqu e n t ,  je  vous  propose  d’autorise r  Paris  Habita t  à  transfére r  à
L’Habita tion  Confor table  la  subvention  de  4  828  353  €  qui  lui  avait  été  versée  à
titre  d’acompte  avant  modification  du  projet.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


